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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

permis de conduire
Question écrite n° 54322

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports, de l'aménagement
du territoire, du tourisme et de la mer sur la participation de l'État et des collectivités locales aux financements
d'un livret bancaire dédiés au permis de conduire pour les jeunes. Un rapport sur la formation à la conduite doit
être remis début janvier 2005 à M. le Premier ministre. Celui-ci propose, entre autres, la création d'un livret «
spécial permis » afin de financer, pour les jeunes de moins de vingt-ans ans, le permis de conduire. Selon ce
rapport, l'État ainsi que les collectivités locales participeraient aux financements de ce livret. Si l'objectif
recherché par ce produit financier est louable, étant donné le coût élevé du permis de conduire, les modalités de
financement à la charge de l'État ne sont pas clairement identifiées. En conséquence, il lui demande quels sont
les crédits alloués par l'État pour venir en aide à ce livret « permis de conduire ».
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